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Action demandée: 

Les participants sont invités à commenter cette contribution.

Résumé: 

Ce document souligne des problèmes auxquels sont confrontés les opérateurs de télécommunications pour la réalisation de l’accès et du service universel.

La télé-densité est aujourd’hui faible dans les pays en développement et particulièrement dans les zones rurales.

L’objectif de faire en sorte qu’un plus grand nombre de personnes ait accès à un prix raisonnable aux services de télécommunications, impose aux opérateurs de trouver les moyens nécessaires pour raccorder les abonnés des zones rurales et isolées. 

Les opérateurs, face à l’urgence de satisfaire ce besoin et confrontés aux coûts élevés du matériel nécessaire, ont cherché à utiliser dans un premier temps les moyens déjà à leur disposition.

Ainsi, avec l’avènement de nouvelles technologies, certains opérateurs qui disposaient déjà d’un réseau mobile analogique l’ont reconverti à des coûts très onéreux pour raccorder les abonnés fixes dans les zones rurales et isolées.

Il se pose de ce fait le problème de savoir comment faire face à ces coûts pour des projets qui ne sont pas toujours rentables.

Il convient de remarquer que ces équipements très onéreux ne permettent pas de fournir aux usagers tous les services attendus (téléphonie IP, transmission de données). Or, paradoxalement, ce sont les services à valeur ajoutée introduits par les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) qui devraient permettre de rentabiliser les services des télécommunications dans des zones rurales et isolées.

En conséquence, la réunion des Experts africains tenue à Maputo (Mozambique) du 16 au 18 mai 2001 suggère

1.
aux gouvernements d'accorder aux opérateurs des facilités en vue d'encourager le développement des télécommunications rurales, soit entre autres:


a)
d’exonérer des frais de douane et d'impôts 

· dans un premier temps, les équipements devant servir à l’accès universel dans les zones rurales et isolées,

· dans un second temps, les équipements favorisant le développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

ou, à défaut, de réduire ces frais.


b)
de créer un fonds d’accès universel qui sera financé par tous les opérateurs de télécommunications et géré par l’organe de réglementation et de régulation.


c)
d’inclure dans leur accord de coopération avec les pays développés des projets relatifs à l’accès universel et au service universel, 

2.
à l'UIT-D


de fournir assistance aux pays qui le demandent en vue de la réalisation de projets relatifs à l’accès universel.

__________
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